
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Pièce Jointe n°9 

 
Avis du maire 

sur la remise en état du site en fin d’exploitation 
 

(1° du l de l’article 4 du décret n°2014-450 et le 7° du l de l’article R. 512-6 du code de 
l’environnement) 

 
 

 

Nota : Le site sera remis en état pour un usage compatible avec celui actuellement prévu par 
le PLUI de la Communauté d'Agglomération Boulonnaise : état permettant les usages 
industriels autorisés sur la zone de Capécure, notamment les activités halieutiques ou 
agroalimentaires en lien avec la filière halieutique. 

 

 

  










